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Avis de l’Office Français de la biodiverisité (OFB) sur le
dossier d’autorisation supplétive pour les travaux de
restructuration de la station d’épuration de PENVENAN

Concernant le projet de restructuration de la station d’épuration de PENVENAN, il est noté :

 L’absence de dispositif de sécurité sur les postes de CAMLEZ (détection de trop-plein, bâches). 

 Les risques d’impact sur la zone humide ont été identifiés (faibles à nuls), tant en phase de chantier 
qu’en phase d’exploitation. 

Il apparaît nécessaire de s’assurer de :

 l’absence d’impact sur les zones humides dans l’emprise du projet ;

 la sécurisation de l’ensemble du réseau de la station d’épuration.

Siège et adresse postale : 1 rue du Parc – CS 52256
22022 SAINT-BRIEUC Cedex 
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Accueil téléphonique : 9 h 00 / 12 h 00 et 14 h 00 / 17 h 00 sauf le vendredi à 16 h 00.
Accueil du public dans les services du lundi au vendredi de 9 h 00 à 12 h 00 et l’après-midi exclusivement sur rendez-vous de 14 h 00 à 16 h 30
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